FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE






2007
               Centre de Gestion du Jura

                5 avenue de la République

             39303 CHAMPAGNOLE CEDEX
ARRETE

Revalorisant la rémunération 

De M. ………….., grade
Avec effet rétroactif au 01/11/2006

Le Maire/Président,

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’article 57 de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 87-1108 du 30/12/1987 modifié par le décret n° 2006-1688 du 22/12/2006 fixant les différentes échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux,

OU

Vu le décret n° 2006- 1463 du 28/11/2006 modifiant les statuts particuliers et l’échelonnement indiciaire de certains cadres d’emplois de catégorie B de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant qu’il y a lieu de mettre en œuvre les mesures de revalorisation des grilles de rémunération de ces  fonctionnaires territoriaux à compter du 01/11/2006.

A R R E T E 

Article 1 : 

Au titre du mois de novembre 2006, M. ……………. percevra un rappel de traitement correspondant à …. points d’indice.

Article 2 : 

Ce rappel de traitement sera versé avec la paie de …….. 2007.

Article  3 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :

· Notifié à l’intéressé

Ampliation adressée au : 
· Président du Centre de Gestion,

· Comptable de la collectivité 

Fait à …………., le ……..
Le Maire/Président,

	Le Président

	- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

	- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

	

	

	Notifié le : 


	Signature de l’agent :


